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 PRÉFET DE CÔTE-D’OR 
 
 
 
   Dijon, le  
 
 
ARRÊTE A.R.S.-B.F.C./D.S.P. SE/UTSE21 
n°  2106-036          
 
 

LA PREFETE DE LA REGION  
BOURGOGNE – FRANCHE COMTE 

PREFETE DE LA COTE D’OR 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
                                **************************************** 

 
ARRETE PRESCRIVANT DES TRAVAUX D’URGENCE AU TITRE D E L’ARTICLE L. 1331-
26-1 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE POUR UN BATIMENT  SITUE AU 11 RUE DES 
SABINES A CIVRY EN MONTAGNE SUR LA PARCELLE CADASTR EE A n° 125. 
 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 1331-26, L. 1331-26-1 et L. 1337-4 ; 
 
VU  le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment ses articles L. 111-6-1, L. 521-1 à 

L. 521-4, L. 541-1 (Récupération des créances) ; 
 
VU  le rapport motivé en date du 13 décembre 2016, établi au titre de l’article L. 1331-26 du Code 

de la Santé Publique par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé concernant le 
bâtiment sis 11 rue des Sabines à CIVRY EN MONTAGNE ; 

 
CONSIDERANT qu’aux termes de l’article L. 1331-26-1 du Code de la Santé Publique, lorsque le 

rapport prévu par l’article L. 1331-26 fait apparaître un danger imminent pour la santé ou la 
sécurité des occupants lié à la situation d’insalubrité de l’immeuble, le Préfet met en demeure le 
propriétaire ou l’exploitant, s’il s’agit de locaux d’hébergement, de prendre les mesures propres 
à faire cesser ce danger dans un délai qu’il fixe ; 

 
CONSIDERANT qu’il ressort du rapport susvisé que l’état du bâtiment sis au 11 rue des Sabines à 

CIVRY EN MONTAGNE, présente bien un danger imminent pour la santé et  la sécurité des 
occupants lié à certains facteurs d’insalubrité de l’immeuble, à savoir : 

 
- risque d’intoxication au monoxyde de carbone et d’incendie, 
- risque de choc électrique, 
- risque de chute de personnes. 

 
 

CONSIDERANT dès lors qu’il y a lieu de prescrire les mesures d’urgence propres à supprimer ces 
risques ; 

 
 
SUR  proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Côte d'Or ; 
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ARRETE 
 
 
Article 1er : nature des travaux et délai d’exécution  
 
Madame DAVIAUD Véronique propriétaire du bâtiment sis au 11 rue des Sabines à CIVRY EN 
MONTAGNE est mise en demeure, à compter de la notification du présent arrêté de prendre dans le 
bâtiment situé au 11 rue des Sabines à CIVRY EN MONTAGNE, les mesures suivantes, dans le 
délai de 21 jours : 
 

- dans la mesure où les caractéristiques du logement ne permettent pas l’utilisation d’un  
chauffage électrique, suppression du risque d’intoxication au monoxyde de carbone et 
d’incendie par : 
1°) réfection des conduits d’évacuation des fumées situé dans le salon et la cuisine, par 
un homme de l’art ; 
2°) entretien et réfection des poêles existants par un homme de l’art, ou remplacement de 
ces derniers,  
3°) mise en place d’arrivées d’air frais dans le salon et la cuisine d’une section non 
condamnable d’au moins 50 cm²; 
 

- mise en sécurité de l’installation électrique (à faire attester par le CONSUEL) ; 
 

- suppression des risques de chute de personnes par mise en place d’une main courante 
conforme aux normes dans les escaliers et réfection de la dernière marche ; 
 

Les travaux prescrits ci-dessus ne constituent que la partie urgente des travaux nécessaires à la 
résorption de l’insalubrité de l’immeuble. Le présent arrêté de mise en demeure ne fait pas obstacle 
à la poursuite de la procédure de déclaration d’insalubrité en application des articles L.1331-26 et 
suivants du Code de la Santé Publique.  
 
 
Article 2 : exécution d’office 
 
En cas de non-exécution de ces mesures dans le délai fixé à l’article 1er à compter de la notification 
de la présente mise en demeure, il sera procédé d’office aux travaux, aux frais de l’intéressée. La 
créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes. 
 
 
Article 3 : sanctions pénales 
 
Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles 
des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 du Code de la Santé Publique (annexe jointe). 
 
 
Article 4 : notification 
 
Le présent arrêté sera notifié au mandataire du propriétaire pour la gestion locative: 
Bourgogne transaction SAS, 5 et 7 rue Monge 21000 DIJON 
Il sera par ailleurs valablement notifié par affichage en mairie et sur la façade de l’immeuble. 
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Article 5: recours 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de Côte d’Or. 
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 
Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé 
de la santé (Direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). 
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 
Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de DIJON (22 rue 
d’Assas), également dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou 
dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été 
déposé.    
 
 
Article 6 : exécution 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Côte d'Or, le Maire de CIVRY EN MONTAGNE, le 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé, le Directeur Départemental des Territoires, le 
Procureur de la République, le Directeur de la Caisse d’Allocations Familiales de la Côte d’Or, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée au 
Gestionnaire du Fonds de Solidarité pour le Logement, ainsi qu’au Directeur du Service des 
Archives Départementales. 
 
  
              
 
           DIJON, le 19.12.2016 
 
                 LA PREFETE, 
                                                                                                       Pour la Préfète et par délégation, 
                                                                                                       Le Secrétaire Général, 
 
                                                                                                        SIGNE : Serge BIDEAU 
 
                                                                                                        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
             3/3 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2016-12-19-039 - Arrêté ARS-BFC/DSP-SE/UTSE21 n° 2016-036 - Arrêté prescrivant des travaux d'urgence au titre de
l'article L.1331-26-1 du code de la santé publique pour un bâtiment situé au 11 rue de Sabines à Civry-En-Montagne sur la parcelle cadastrée A n° 125 8



Le Diapason- 2 place des savoirs – CS 73535- 21035 DIJON Cedex 
Standard : 0 820 208 520 

 

Annexe 
 
 

Code de la construction et de l'habitation 
Relogement des occupants 

 
 

Article L521-1  
 
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des 
locaux à usage d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de contribuer au coût correspondant dans les conditions 
prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants : 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 
1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou 
définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il 
est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures destinées à faire cesser une situation d'insécurité en 
application de l'article L. 123-3. 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou 
de péril serait en tout ou partie imputable. 

Article L521-2  
 
I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en 
application de l'article L. 1331-22 du code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 
Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure 
ou d'une injonction prise en application des articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application de 
l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le constat de la réalisation des mesures 
prescrites. 
Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un 
arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse 
d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, 
jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 
Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie 
d'une déclaration d'insalubrité prise en application de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de 
l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage 
jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne 
ayant mis à disposition les locaux sont restitués à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 
II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté 
d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du mois 
suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil. 
III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de 
plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou 
jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la 
résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme aux dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des 
occupants de bonne foi qui ne peuvent être expulsés de ce fait. 

Article L521-3-1  
 
I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-
3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 
Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de l'article L. 1331-28 du code de la santé publique est manifestement 
suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. 
A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de 
l'exploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge. 
II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est 
tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses 
besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une indemnité d'un montant égal à trois mois de son 
nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de réinstallation. 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 
du code civil ou s'il expire entre la date de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

Article L521-3-2  
 
I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés 
d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le 
maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 
1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est délégataire de tout ou partie des réservations de 
logements en application de l'article L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du 
III. 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou 
dans une opération d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement 
ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au 
relogement des occupants. 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré 
le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer 
prévisionnel. 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement 
qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui ne se conforment pas aux obligations 
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d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne 
publique créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge peut être saisi d'une demande tendant à la 
résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation d'expulser l'occupant. 

Article L521-3-3  
 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du II de l'article L. 521-3-2, le représentant de l'Etat dans le 
département peut user des prérogatives qu'il tient de l'article L. 441-2-3. 
Les attributions de logements, en application de l'alinéa précédent, sont prononcées en tenant compte des engagements de l'accord intercommunal ou 
départemental prévu respectivement aux articles L. 441-1-1 et L. 441-1-2. 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du I ou, le cas échéant, des III ou V de l'article L. 521-3-2, le maire 
peut désigner ces personnes à un organisme bailleur aux fins qu'il les loge et, en cas de refus du bailleur, procéder à l'attribution d'un logement. Les 
attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de la commune. 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants en application du III de l'article L. 521-3-2, le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale concerné peut procéder dans les conditions prévues à l'alinéa précédent. Les attributions s'imputent sur les droits à 
réservation dont il dispose sur le territoire de l'établissement public de coopération intercommunale. 
Le représentant de l'Etat dans le département ou le maire sont réputés avoir satisfait à l'obligation de relogement s'ils ont proposé aux personnes 
concernées qui, faute d'offre de relogement, occupent des locaux au-delà de la date de prise d'effet de l'interdiction définitive d'habiter, un accueil dans une 
structure d'hébergement, un établissement ou un logement de transition, un logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation sociale, à titre temporaire 
dans l'attente d'un relogement définitif. 

Article L521-3-4  
 

Dans les cas prévus à l'article L. 521-1 et aux fins de faciliter l'hébergement des occupants par les propriétaires ou exploitants qui y sont tenus ou, en cas 
de défaillance de ceux-ci, par les autorités publiques compétentes, tout bailleur ou toute structure d'hébergement, nonobstant toute stipulation contraire, 
peut conclure avec toute personne, publique ou privée, la convention nécessaire à la mise à disposition de locaux ou logements, à titre d'occupation 
précaire. 
La durée de cette convention d'occupation précaire est limitée et prend fin au plus tard au terme du mois suivant celui de la notification de l'arrêté de 
mainlevée de la mesure de police qui a justifié l'hébergement ou du constat par l'autorité compétente de la réalisation des mesures prescrites. 
Les occupants ayant bénéficié de l'hébergement dans les conditions ci-dessus ne peuvent se prévaloir d'aucun droit au maintien dans les lieux ou à la 
reconduction de la convention. 
En cas de refus de l'occupant hébergé de quitter les lieux à l'échéance de la convention d'occupation précaire et faute pour la personne débitrice de 
l'obligation d'hébergement d'avoir engagé une action aux fins d'expulsion, le représentant de l'Etat dans le département ou le maire, selon le cas, peut 
exercer cette action aux frais du propriétaire ou de l'exploitant tenu à l'obligation d'hébergement. 

Article L521-4  
 
I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait : 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son 
égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article 
L. 521-2 ; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le faire. 
II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1º La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
2º L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont 
été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 
III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, des 
infractions définies au présent article. 
Les peines encourues par les personnes morales sont : 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 
- les peines complémentaires prévues aux 2º, 4º, 8º et 9º de l'article 131-39 du code pénal. 
La confiscation mentionnée au 8º de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il est fait application des dispositions de 
l'article L. 651-10 du présent code. 
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Article L1337-4 

 
I. - Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 
- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-24 ; 
- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites en application du II de l'article L. 1331-28. 
II. - Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 
- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de l'article L. 1331-23. 
III. - Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros : 
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 
- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires ou 
technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre 
impropres à l'habitation de quelque façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ; 
- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 
1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 
- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou 
déclarés insalubres en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28. 
IV. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1º La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction ; 
2º L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont 
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été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 
V. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions prévues à l'article 131-2 du code pénal, des infractions 
définies au présent article. 
Les peines encourues par les personnes morales sont : 
- l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal ; 
- les peines complémentaires prévues aux 2º, 4º, 8º, 9º de l'article 131-39 du code pénal. La confiscation mentionnée au 8º de l'article 131-39 du code 
pénal porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 
VI. - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il est fait application des dispositions 
de l'article L. 651-10 du code de la construction et de l'habitation. 
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrô le des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 07 novembre 2016 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 22 novembre 2016,
concernant :

DEMANDEUR 
NOM M. Sébastien ROGNON
Commune 25770 FRANOIS

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant M. Alain ROGNON à Franois
Surface demandée 29ha 26a 46ca
Dans la (ou les) commune(s) FRANOIS (25) – PIREY (25) – SERRE LES SAPINS (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’installation non aidée de M. Sébastien ROGNON, application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT  qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 04/01/2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées dans le département du Doubs et ne faisant
l’objet d’aucune demande concurrente au terme du délai de publicité :

Commune de Pirey

Réf. cadastrale Surface Réf. cadastrale Surface Réf. cadastrale Surface

B 353 89a 92ca B 356 68a 65ca B 1237 1ha 89a 85ca

B 261 69a 40ca A 752 30a 90ca

DRAAF de Bourgogne-Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex 

Direction Départementale des Territoires du Doubs - BFC-2017-01-05-004 - Arrêté portant autorisation à M. Sébastien ROGNON d'exploiter une surface
agricole à Franois, Pirey et Serre les Sapins dans le Doubs. 78



Commune de Serre les Sapins Commune de Franois

Réf. cadastrale Surface Réf. cadastrale Surface Réf. cadastrale Surface

ZB 028 43a 10ca AA 369 11a 43ca ZA14-ZA19 9ha 01a 40ca

AA 370 30a 54ca ZA53 74a 10ca

AA 372 17a 20ca ZA84-ZA85 61a 90ca

AA373-AA376 17a 30ca ZA86 92a 60ca

Commune de Franois AA 379 17a 15ca ZA83-ZA145 5ha 49a 60ca

BH19 84a 09ca AB83-AB84 34a 15ca ZA189 5ha 43a 18ca

Soit une surface de 29ha 26a 46ca.

Toutefois, pour mettre en valeur la parcelle objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas échéant,
l’accord du (des) propriétaire(s).

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il  a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou hiérarchique  adressé  au Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

-  par  recours contentieux devant  le tribunal  administratif  territorialement  compétent,  dans le  délai  de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur  régional de l’alimentation,  de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié à M. Sébastien ROGNON et transmis pour affichage aux communes concernées.

Fait à Dijon, le 5 janvier 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT

DRAAF de Bourgogne-Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex 
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Arrêté de subdélégation de signature  délégation de la

Préfète au DI (07-10 et 001-2017)

délégation de la préfète de région au directeur interrégional des services pénitentiaires de DIJON

(zone Grand-Centre)
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COMMUNIQUE I.N.A.O. 

AVIS DE CONSULTATION PUBLIQUE  

POUR LE PROJET DE DELIMITATION PARCELLAIRE DE L' A. O.P. 

 « POUILLY-VINZELLES »  

 
 

L’Institut National de l’Origine et de la Qualité réalise une consultation publique sur le projet de 
délimitation parcellaire de l’appellation « POUILLY-VINZELLES »  tel qu’approuvé par le Comité 
National des Appellations d’Origine relatives aux vins et aux boissons alcoolisées, et des eaux-de-vie, 
lors de sa séance du 23 novembre 2016. Cette consultation publique est destinée à recueillir toute 
observation motivée sur ce projet.  

Cette enquête durera deux mois à compter du 15/02/2 017 jusqu’au 15/04/2017 . Pendant cette 
période, le rapport consignant le choix des critères de délimitation adoptés sera consultable, sur rendez-
vous, au site I.N.A.O de Mâcon, aux heures habituelles d’ouverture des bureaux : 
 

• INAO MACON –  37 boulevard Henri Dunant – 71040 MACON 
 
A cette occasion les aires parcellaires des appellations Mâcon Villages, Mâcon, Bourgogne, Coteaux 
Bourguignons, Bourgogne Aligoté, Bourgogne Passetoutgrains,  Bourgogne Mousseux, Crémant de 
Bourgogne ont pu être révisées marginalement au niveau de parcelles dénaturées ou ayant perdu toute 
vocation viticole. 
 
Pendant la consultation publique, les plans figurant le projet d’aire parcellaire révisée de ces 
appellations seront consultables dans la mairie de la commune concernée par le projet de délimitation 
parcellaire de l'appellation « POUILLY-VINZELLES » qui est : 
 
- VINZELLES 
 
Les personnes ayant un intérêt légitime (propriétaires de parcelles, producteurs viticoles) avec le projet 
de délimitation parcellaire peuvent formuler, durant la consultation publique, des réclamations qui 
doivent être envoyées par écrit, en lettre recomman dée avec accusé de réception, au Site INAO 
de Mâcon – 37 Boulevard Henri Dunant – CS 80140 – 7 1040 MACON CEDEX 

INAO - Institut national de l'origine et de la qualité -  - BFC-2017-01-23-001 - Microsoft Word - 2016 12 06_Communiqu_ME_PV_.doc 170



Rectorat

BFC-2017-01-03-003

Circulaire du 3 janvier 2017 relative au recrutement CFC

conseiller en formation continue 2017

Rectorat - BFC-2017-01-03-003 - Circulaire du 3 janvier 2017 relative au recrutement CFC conseiller en formation continue 2017 171



Rectorat - BFC-2017-01-03-003 - Circulaire du 3 janvier 2017 relative au recrutement CFC conseiller en formation continue 2017 172



Rectorat - BFC-2017-01-03-003 - Circulaire du 3 janvier 2017 relative au recrutement CFC conseiller en formation continue 2017 173



Rectorat - BFC-2017-01-03-003 - Circulaire du 3 janvier 2017 relative au recrutement CFC conseiller en formation continue 2017 174



Rectorat - BFC-2017-01-03-003 - Circulaire du 3 janvier 2017 relative au recrutement CFC conseiller en formation continue 2017 175



Rectorat - BFC-2017-01-03-003 - Circulaire du 3 janvier 2017 relative au recrutement CFC conseiller en formation continue 2017 176



Rectorat - BFC-2017-01-03-003 - Circulaire du 3 janvier 2017 relative au recrutement CFC conseiller en formation continue 2017 177



Rectorat - BFC-2017-01-03-003 - Circulaire du 3 janvier 2017 relative au recrutement CFC conseiller en formation continue 2017 178



Rectorat - BFC-2017-01-03-003 - Circulaire du 3 janvier 2017 relative au recrutement CFC conseiller en formation continue 2017 179



Rectorat - BFC-2017-01-03-003 - Circulaire du 3 janvier 2017 relative au recrutement CFC conseiller en formation continue 2017 180



Rectorat - BFC-2017-01-03-003 - Circulaire du 3 janvier 2017 relative au recrutement CFC conseiller en formation continue 2017 181


